
       
 
 

Compte-rendu de l’assemblée générale ordinaire  

du 22 Mars 2014 
 
L’assemblée générale de l’association Planète Mars a eu lieu le 22 mars 2014 au Pavillon de l’Eau, 
77 avenue de Versailles à Paris (16 ème) 
 
44 membres étaient présents ou représentés.  
 
Le président, Alain Souchier, a ouvert la séance à 13h30. 
 
1) Exposé du rapport moral 
 
Le président a fait la lecture du rapport moral pour l’année écoulée. Olivier Lau a apporté des 
compléments sur les activités en cours pour améliorer le site et Stephan Gérard sur la mise en place 
d’une présence sur les réseaux sociaux. Jean-François Pellerin a fait le dernier état des ventes du 
livre « Embarquement pour Mars ». Jean-Marc Salotti a expliqué où en étaient les travaux du 
groupe IAA dont il est le secrétaire et qui travaille sur des scénarios de missions martiennes 
humaines. Richard Heidmann a complété les informations sur les travaux effectués avec les 
étudiants de l’IPSA et d’ELISA ainsi que sur les travaux en cours de Florent Mennechet sur 
l’amélioration de son concept de rover pressurisé. Richard Heidmann a procédé à une modélisation 
CAO externe et interne de rover pressurisé sur la base des conceptions de Florent. 
 
2) Exposé du rapport financier  

 
Pierre Brisson, notre trésorier, a ensuite présenté la situation financière. Les fonds de l’association 
sont aujourd’hui de 49 979 euros, avec une lente érosion constatée sur l’année (54 530 l'année 
dernière). Les dépenses sont en augmentation sensible par rapport à l’an dernier : 19 590 euros 
contre 9 847 (et 11 630 en 2011). Cela provient de l’organisation du congrès EMC13 (3 757 
euros), de 4 952 euros envoyés à la Mars Society pour soutenir l’opération de simulation Mars 365 
(achat du générateur Carnot) et du reliquat de dépenses pour le dispositif de démonstration de 
gravité artificielle à bord de l’Airbus zéro G (1 935 euros). Le congrès EMC 13 a laissé un solde 
positif grâce à la subvention Safran et aux ventes de la boutique pendant le congrès. 
Ces comptes sont validés par la commissaire aux comptes, Marie Puybareau (absente lors de 
l’AG), qui a laissé un document d’analyse des comptes, lu par le trésorier en séance. 
Le trésorier a tenu à remercier les membres bienfaiteurs. 
 

Le rapport moral est adopté à l’unanimité, à main levée. 



 
Le rapport financier est adopté à l’unanimité, à main levée. 

 
3) Renouvellement du conseil d’administration 
 
Quatre postes d’administrateurs étaient à pourvoir.  
 
A l’appel à candidature en séance, aucun membre ne s’est manifesté. Les candidats connus avant 
l’AG étaient : Charles Frankel (candidat à son renouvellement), Stephan Gérard, Olivier Lau et 
Patrick Sibon 
Après le vote à bulletin secret, les 4 candidats sont élus avec 44 voix pour Olivier Lau et Patrick 
Sibon et 43 voix pour Charles Frankel et Stephan Gérard. 
Félicitations aux nouveaux entrants qui, à divers titres, ont déjà pris part de manière active à la vie 
de l’association. Remerciements à Cécile Lambert, Dominique Ledevin et Franck Marodon pour 
toutes les contributions apportées à l’association lors des années écoulées. 
 
4) Questions et points divers 

 
Un membre présent pose la question des déductions fiscales pour les dons à l’association. Ce point 
a déjà été soulevé lors d’une précédente AG. Il faudrait que l’association soit déclarée d’intérêt 
général ou d’utilité publique, ce qui imposerait des contraintes de comptabilité que nous ne 
pouvons pas supporter. 
Il a également été posé la question de la fabrication de scaphandres pour les enfants. En fait ce 
genre d’équipement existe sous forme de déguisement en vente. 
Une question est posée également sur la manière de faire fabriquer une maquette de Curiosity par 
des jeunes. Il existe des plans de Curiosity pour maquette en carton qui peuvent être extrapolés à de 
grandes tailles. Un exercice de ce type a été effectué à l’école de la Barasse au printemps dernier. 
Voir : http://www.planete-mars.com/curio/ 
Un membre présent propose que l’association organise en région parisienne des rencontres 
informelles de type café débat dans un lieu public, à intervalles régulier. 

 
 
La séance est levée à 15h20. 
 

 
 
 


